
CONSEIL         DÉPARTEMENTAL         DU         MORBIHAN

Réglementation         de         la         circulation
RD         780

LE         PRÉSIDENT         DU         CONSEIL         DÉPARTEMENTAL,

Arrêté         n°         SE2433351AT
Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales         ;
Vu         le         code         de         la         voirie         routière         ;
Vu         le         code         de         la         route         ;
Vu         le         règlement         départemental         de         voirie         approuvé         le         16         septembre         2016         ;
Vu         la         demande         présentée         le         15/05/2024         par                           l'ATD         SE         de         Questembert                  ;
Vu         l'avis         de         Mme         le         Maire         de         Surzur         ;
Vu         l'avis         de         Mme         le         Maire         Saint-Armel         ;
Vu         l'avis         de         M.         le         Maire         de         Theix-Noyalo         ;
Vu         l'avis         de         M.         le         Maire         du         Hézo         ;
Vu         l'avis         de         la         DIRO         ;
Vu         l'avis         de         M.         le         préfet         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         il         importe         de         réglementer         la         circulation         des         véhicules         sur         la         route
départementale         780,         sur         les         communes         de         THEIX-NOYALO         et         LE         HÉZO,         pendant         la         durée         des         travaux         de         nuit
(circulation         maintenue         en         journée         et         les         week-ends)                  exécutés         pour         les         travaux         de         renouvellement         de         la         couche
de         roulement.

ARRÊTE

-         ARTICLE         1:
Du         3         au         28         juin         2024         (de         20h00         à         6h00         sauf         les         week-ends),         le         stationnement         et         la         circulation         des         véhicules
seront         interdits         sur         le         domaine         public         routier         de         la         RD         780         du         PR         1+550         au         PR         6+600         côtés         droit         et         gauche,         sur
les         communes         de         THEIX-NOYALO         et         LE         HÉZO.

-         ARTICLE         2:
Pendant         la         durée         de         l'interdiction,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :
Grande         déviation         dans         les         2         sens         de         circulation         :

-         Sens         SARZEAU         /         VANNES
Déviation         à         partir         du         giratoire         de         Saint-Colombier         par         la         RD         20         jusqu'à         SURZUR,         puis         le         contournement         de
SURZUR         par         la         déviation         PL         sur         voie         communale,         puis         la         RD         183         jusqu'à         l'échangeur         de         la         Croix         de         la         Lande,
puis         la         RN         165,         où         les         usagers         retrouvent         l'itinéraire         normal         pour         rejoindre         Vannes.

-         Sens         VANNES         /         SARZEAU
Les         usagers         de         la         RN         165         devront         rester         sur         la         RN         165         jusqu'à         l'échangeur         de         la         Croix         de         la         lande,         puis
emprunter         la         RD         183         jusqu'à         SURZUR,         puis         rejoindre         la         RD         20         par         le         contournement         de         SURZUR         par         la
déviation         PL.         Déviation         par         la         RN         165.
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